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BULLETIN D’INSCRIPTION 
REDERIE DU DIMANCHE 28 JUIN 2026
NOM – Prénom : ______________________________________________________
Adresse :  ____________________________________________________________ 
                   ____________________________________________________________
Téléphone : __ __ - __ __ - __ __ - __ __ - __ __ 
E-mail :  ______________________________________________________________
Date et lieu de naissance : _______________________________________________
	
Nombre(s) emplacement(s) de 3 mètres particuliers demandé(s) :  _____________

Nombre(s) emplacement(s) de 3 mètres commerçants non alimentaires demandé(s) : _____________

Numéro(s) d’emplacement(s) :  ________________________________   -  Rue : __________________________




	
☐   PARTICULIERS

	
☐   COMMERCANTS non alimentaires


	
N° carte d’identité : ____________________________
ou permis de conduire : ________________________



	
Nature de la profession : ________________________

N° carte professionnelle : ________________________
ou n° registre du métier : ________________________

	
Délivré(e) le : __ __ / __ __ / __ __ __ __  à : _________________________________



· Tarif pour les particuliers : 
Réservation de _______ emplacement(s) de 3 mètres pour 7,50€, soit un total de _________________ euros
· Tarif pour les commerçants non alimentaires : 
Réservation de _______ emplacement(s) de 3 mètres pour 20€, soit un total de ___________________euros

Paiement reçu le : __ __ / __ __ / __ __ __ __ 
	☐   espèces
	☐   chèque
	☐   CB


REGLEMENT INTERIEUR DE LA REDERIE

La réderie aura lieu dans le centre-ville de la commune de VILLERS BRETONNEUX de 06h00 à 18h00. Installation sur les emplacements entre 06h00 et 07h30.
Tout emplacement inoccupé à 08h00 redeviendra disponible et ne sera pas remboursé.
Pas de circulation de véhicule avant 17h00.
Les habitants de VILLERS BRETONNEUX résidant dans les rues de la réderie sont prioritaires pour réserver devant leur habitation (dans la mesure du possible).
Il est strictement interdit d’occuper un emplacement libre et payé ou de revendre son emplacement sans l’autorisation des organisateurs, ainsi que de garer son véhicule sur la réderie.
Afin de laisser la ville PROPRE, chaque exposant est prié de ramasser ses déchets.
Les organisateurs de la réderie se réservent le droit d’accepter, de limiter ou de refuser certains types de commerces.
Tout litige ou différend ne pourra être réglé qu’avec un organisateur de la réderie.
Aucun remboursement ne sera effectué pour quelques raisons évoquées. 
Pas de remboursement, ni d’avoir en cas d’intempéries.
Afin de laisser la ville propre et faciliter le travail des bénévoles, tout exposant est prié de ramasser ses déchets et de laisser son emplacement vide, sous peine de sanction de 50 euros.
Toute inscription implique l’acceptation de ce règlement.

☐   L’exposant atteste avoir pris connaissance du règlement de la réderie et plus particulièrement des modalités de gestion des déchets 
☐   J’atteste sur l’honneur que je suis bien domicilié à l’adresse indiquée.


Fait à VILLERS BRETONNEUX, le __ __ / __ __ / __ __ __ __

Signature
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